
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE CHRIST-ROI/YOUVILLE 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du mardi 15 juin  2010  

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Christ-Roi/Youville tenue au Joccivano le 15 juin  de l’an deux mille 
dix à dix-neuf heures. 
 
 

 
Mmes  Julie Allard, parent 
  Sabrina Castelli, parent 

Céline Grenier, enseignante 
Odette Charest, enseignante 
Céline Gaivin, personnel de soutien  

  Josée Comtois, membre communauté 
M.  Claude Labbée, parent 

Donald Moses, parent 
 
 
Aussi présent : 
 

M. André Noël, directeur 
 

Nathalie Verville, psychoéducatrice 
Réjeane Cloutier, service de garde 
Isabelle Leblanc, membre communauté 

 
 
 
  
 
Le quorum est atteint.  M. André Noël, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres.  Il est 18h35. 
 
CE-641-10 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Céline 
Gaivin, 
 
 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit  adopté tel que 
présenté. 

 
ADOPTÉE. 
 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE 
LA SÉANCE  

ABSENCES 

LECTURE ET 
ADOPTION DE 
L’ORDRE DU 
JOUR 



 
 
CE-642-10 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  Mme Odette 
Charest, 
 

QUE le procès-verbal du 1er juin soit adopté tel que 
présenté. 

ADOPTÉE. 
 
 
 
 

Aucune 
  
 
 
 
 Aucune 
 
 
 
Aucun 
 
 
 
 
 
M. Noël présente un document sur la prévision budgétaire 2010-
2011. 
 
CE-643-10 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Claude 
Labbée 
 

QUE la prévision budgétaire 2010-2011 soit acceptée telle 
que présentée par M. Noël. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
  
Une attention particulière va être portée à l’entretien des poubelles de 
la ville d’Amos et à la vidange des poubelles dans la cour d’école. 
 
Activité après l’école.  Les parents doivent aviser le service de garde 
si leur enfant participe à des activités éducatives après les heures de 
classe. 
 
L’O.P.P. offre leur aide pour l’activité des jeux du sourire. 
 
 

LECTURE ET 
ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL 
DU 1er juin 2010 
 
 
 
 
 
 
INTERVENTION  DU 
PUBLIC 
 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
 
 
COMPTE RENDU DU 
COMITÉ DE 
PARENTS 
 
 
 
PRÉVISION 
BUDGÉTAIRE 2010-
2011 

AUTRES - SUJETS  



 
 
 
L’assemblée générale aura lieu le 21 septembre 2010. 

 
 
 

 
CE-644-10 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Josée 
Comtois, 
 

 QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
Il est 19 h 09. 
 
 
 
 
 
 
__________________________  ___________________________ 
Président     Secrétaire  

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE 
L’ASSEMBLÉE 


